
                                                                                                             

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Agen, le 01 septembre 2024
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES
DE LOT-ET-GARONNE
1 Place des Jacobins
47916 AGEN Cedex 09

Décision n° 2023-22

DÉCISION DE SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE EN MATIÈRE D'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE  ET POUVOIR ADJUDICATEUR

LA CHEFFE DU PÔLE PILOTAGE RESSOURCES DE LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LOT-ET-GARONNE

Vu le décret n° 2004-374 en date du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements, modifié par le décret n°2010-146 du
16 février 2010 et par le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 ; 
Vu le  décret  n°2009-208 du 20 février  2009 relatif  au statut  particulier  des  administrateurs  des
finances publiques ;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;
Vu le décret N°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Daniel BARNIER en qualité de Préfet de Lot-
et-Garonne à compter du 21 août 2023;
Vu l’arrêté du Ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté
industrielle  et  numérique,  chargé  des  comptes  publics  du  17  mars  2023 portant  détachement  et
affectation de Mme Chantal CHIARAMELLO,  administratrice des finances publiques adjointe dans le
Lot-et-Garonne ;
Vu l’arrêté  de  M.  le  Préfet  de  Lot-et-Garonne en date  du  22 août  2023,  portant  délégation  de
signature en matière d'ordonnancement secondaire à Mme Chantal CHIARAMELLO, administratrice
des finances publiques adjointe dans le Lot-et-Garonne, cheffe du pôle « Pilotage Ressources » ;
Vu l’arrêté  de  M.  le  Préfet  de  Lot-et-Garonne en date  du  22 août  2023,  portant  délégation  de
signature d'ordonnancement secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur à Mme Chantal
CHIARAMELLO,  administratrice des finances publiques adjointe dans le Lot-et-Garonne, cheffe du
pôle « Pilotage Ressources » ;

Décide :

Article 1 : Subdélégation en matière d’ordonnancement secondaire (programmes 156, 218, 348, 362,
723, 724)

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Chantal  CHIARAMELLO,  la  délégation  qui  lui  est
conférée  par  arrêté  du  préfet  du  Lot  et  Garonne  en  date  du  22  août  2023  en  matière
d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses imputées sur le budget de l’État, sera exercée
par les subdélégataires ci-dessous listés. Chacun des subdélégataires exercera sa subdélégation, dans le
respect de son domaine de compétences de son service ou sa division .



Nom, prénom, grade et fonction Nature et étendue de la subdélégation 

 Mme Béatrice Calderola , inspecteur divisionnaire
Responsable de la division Budget, Logistique,
Immobilier

La signature du délégataire  ou subdélégataire et  sa
qualité  devront  être  précédées  de  la  mention
suivante : « pour le préfet de Lot-et-Garonne et par
délégation, le … »  .

 Mme Amandine SALY ,  Inspectrice des Finances
publiques, Responsable du service logistique à
la division Budget, Logistique, Immobilier

 M. Franck Pianegonda  ,  Inspecteur des Finances
publiques, Responsable du service Immobilier

La signature du délégataire ou subdélégataire et
sa qualité devront être précédées de la mention
suivante :  « pour le préfet de Lot-et-Garonne et
par délégation, le … »  .

 M  Philippe  Garrel,  inspecteur  des  finances
publiques, Responsable du service RH

La signature du délégataire ou subdélégataire et
sa qualité devront être précédées de la mention
suivante :  « pour le préfet de Lot-et-Garonne et
par délégation, le … »  .

Article 2 : Subdélégation des actes relevant du pouvoir adjudicateur

En  cas  d’absence  ou d’empêchement  de  Mme Chantal  CHIARAMELLO,  la  délégation  qui  lui  est
conférée par arrêté du préfet du Lot et Garonne du 22 août 2023 en matière d’ordonnancement
secondaire des actes relevant du pouvoir adjudicateur sera exercée par Mme Béatrice CALDEROLA
inspecteur divisionnaire, Responsable de la division Budget, Logistique, Immobilier ;

La signature du délégataire ou subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention
suivante : « pour le préfet de Lot-et-Garonne et par délégation, le … »  .

ARTICLE 2

La décision de subdélégation du 12 mai 2023 est abrogée .

ARTICLE 3

Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Lot  et  Garonne  et  la  Directrice  départementale  des
finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Lot et Garonne. Il prendra effet le
1er septembre 2023.

 Chantal CHIARAMELLO

ADMINISTRATRICE DES FINANCES PUBLIQUES ADJOINTE


